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NOTES 

1 La Recommandation T.415 du CCITT a été publiée dans le fascicule VII.6 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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Recommandation T.415 

ARCHITECTURE DES DOCUMENTS OUVERTE (ODA) ET FORMAT D'ECHANGE 

FORMAT OUVERT D'ECHANGE DE DOCUMENTS (ODIF)1) 
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1 Portée 

1.1 Les Recommandations de la série T.410 visent à faciliter l'échange de documents. 

 Dans le cadre des Recommandations de la série T.410, les documents sont considérés comme étant des 
éléments tels que des mémorandums, des lettres, des factures, des formulaires et des rapports pouvant inclure des images 
et des tableaux. Les éléments de contenu utilisés à l'intérieur des documents peuvent inclure des caractères graphiques, 
des éléments graphiques géométriques et des éléments graphiques en points qui peuvent tous faire potentiellement partie 
d'un même document. 

 Remarque - Les Recommandations de la série T.410 sont conçues de manière à permettre des extensions 
multiples, concernant notamment des caractéristiques typographiques, la couleur, les tableurs et des types additionnels 
de contenu (son, par exemple). 

1.2 Les Recommandations de la série T.410 s'appliquent à l'échange de documents au moyen de transmissions de 
données ou de l'échange de supports de stockage. 

____________________ 
1) Ce texte est aligné sur le texte final de la norme internationale ISO 8613-5 correspondante. 
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 Les Recommandations de la série T.410 concernent l'échange de documents pour l'une ou l'autre des fins 
suivantes: 

 - permettre la représentation voulue par l'expéditeur; 

 - permettre un traitement tel que l'édition ou le reformatage. 

 La composition d'un document destiné à l'échange peut revêtir des formes diverses: 
 - forme formatée, qui permet la représentation du document; 
 - forme retraitable, qui permet le traitement du document; 
 – forme retraitable formatée, qui permet à la fois la représentation et le traitement du document. 

 Les Recommandations de la série T.410 prévoient également l'échange de structures d'informations ODA 
utilisées pour le traitement des documents échangés. 

 De plus, les Recommandations de la série T.410 permettent l'échange de documents contenant un ou plusieurs 
types de contenus différents tels que texte, images, éléments graphiques et son. 

1.3 La présente Recommandation 
 - définit le format du flot de données utilisé pour échanger des documents structurés conformément aux 

dispositions de la Recommandation T.412; 
 - définit la représentation des constituants qui peuvent apparaître dans un document échangé. 

 L'annexe A contient un résumé du schéma de codage qui peut être utilisé pour l'échange de documents. 

 L'annexe B est un résumé des assignations de marques de classes d'applications faites dans la présente 
Recommandation. 

 L'annexe C est un résumé des assignations de valeurs d'identificateurs d'objet ASN.1 faites dans la présente 
Recommandation. 

 L'annexe D contient des exemples de flots de données. 

 Remarque 1 - La présente Recommandation ne spécifie pas la représentation codée des éléments de contenu. 

 Remarque 2 - Les formats de données des attributs de présentation et des attributs de codage sont définis dans 
d'autres Recommandations de la série T.410. 

2 Références normatives 

 Les Recommandations et les normes internationales suivantes contiennent des clauses qui, lorsque le texte y 
fait référence, constituent des clauses de la présente Recommandation. A la date de la publication, les éditions indiquées 
sont valides. Toutes les normes sont sujettes à révision et les parties à des accords fondés sur la présente 
Recommandation sont encouragées à étudier la possibilité d'appliquer la plus récente édition des normes énumérées 
ci-dessous. Les membres de la CEI et de l'ISO tiennent des registres des normes internationales actuellement valides. 
 - Rec. X.208 (1988): Spécification de la syntaxe abstraite numéro un (ASN.1). 
 - Rec. X.209 (1988): Spécification de règles de codage pour la notation de syntaxe abstraite numéro un 

(ASN.1). 
 - ISO 8601: Eléments de données et formats d'échange - Echange d'informations - Représentation de dates 

et d'heures.2) 
 - ISO 9541-6: Traitement de l'information - Echange d'informations sur les polices de caractères et sur les 

caractères - Partie 6: Sous-ensembles et applications des polices de caractères et des attributs de 
caractères.2) 

3 Définitions 

 Aux fins de la présente Recommandation, les définitions données dans la Recommandation T.411 sont 
applicables. 

____________________ 
2)  A publier. 
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4 Représentation des documents 

 Un document structuré conformément aux Recommandations de la série T.410 est représenté pour l'échange 
par le format d'échange de documents (ODIF). ODIF est une syntaxe de données abstraite dans laquelle les constituants 
et les attributs du document sont représentés par une hiérarchie de structures de données et d'éléments de données 
spécifiés à l'aide de la notation de syntaxe abstraite ASN.1, définie dans la Recommandation X.209. 

 La représentation codée de chaque structure de données ou élément de données est obtenue en appliquant un 
ensemble de règles de codage. 

 ODIF est spécifié au  5. 

 Remarque - ASN.1 est une méthode de description formelle qui permet que des types de données applicables 
pour une application soient spécifiés en termes d'autres types de données, y compris les types de données de base tels 
que "les nombres entiers" et "les chaînes d'octets" qui sont définis dans la Recommandation X.208. Les règles de codage 
de base pour ASN.1 sont définies dans la Recommandation X.209 et résumées dans l'annexe A. 

5 Format ouvert d'échange de documents (ODIF) 

5.1 Description générale 

 Un document structuré conformément aux Recommandations de la série T.410 est représenté par un flot de 
données se composant d'une ou de plusieurs structures de données des types suivants: 
 - descripteur de profil de document, 
 - descripteur d'objet physique, 
 - descripteur de classe d'objets physiques, 
 - descripteur d'objet logique, 
 - descripteur de classe d'objets logiques, 
 - descripteur de style de présentation, 
 - descripteur de style de formatage, 
 - unités de texte. 

 Ces structures sont appelées éléments de données d'échange. 

 A l'intérieur d'un flot de données, les éléments de données d'échange sont ordonnés selon certaines règles qui 
sont spécifiées ci-dessous. La présente Recommandation définit deux ensembles de règles de ce type. Ces ensembles 
sont appelés classe de format d'échange A et classe de format d'échange B. 

 Celui de ces ensembles de règles qui s'applique à un flot de données déterminé est indiqué dans le descripteur 
de profil de document. Dans tous les cas, un flot de données contient un (et seulement un) descripteur de profil de 
document qui est toujours le premier élément de données d'échange du flot de données. Le descripteur de profil de 
document peut être la seule structure de données dans le train de données. 

 Lorsqu'un flot de données ODIF est utilisé comme partie d'un type de données externes ASN.1, la syntaxe 
abstraite doit être formée par un sequence-of-type ASN.1 se référant au type d'élément de données d'échange, et le 
codage de la valeur des données doit se composer d'un nombre entier d'octets, formé en appliquant les règles de codage 
de base ASN.1, et la valeur de l'identificateur d'objet ASN.1 associé doit être de { 2 8 0 0 }. 

 Remarque - La manière selon laquelle les éléments de données d'échange sont incorporés dans un protocole 
d'application ou celle dont on établit leur équivalence avec des unités de données de service (dans un environnement 
OSI) ne sont pas définis dans la présente Recommandation. 

5.2 Classe de format d'échange A 

 Selon la classe de format d'échange A, un flot de données se compose d'un descripteur de profil de document 
et, facultativement, d'un ou de plusieurs éléments de données d'échange appartenant aux types suivants: 
 - descripteur d'objet physique, 
 - descripteur de classe d'objets physiques, 
 - descripteur d'objet logique, 
 - descripteur de classe d'objets logiques, 
 - descripteur de style de présentation, 
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 - descripteur de style de formatage, 
 - unités de texte. 

 Les éléments de données d'échange se présentent dans l'ordre suivant: 
 a) descripteur de profil de document, 
 b) descripteurs de classe d'objets physiques, 
 c) descripteurs de classe d'objets logiques, 
 d) unités de texte représentant des portions de contenu génériques, 
 e) descripteurs de style de présentation, 
 f) descripteurs de style de formatage, 
 g) descripteurs d'objets physiques, 
 h) descripteurs d'objets logiques, 
 i) unités de texte représentant des portions de contenu génériques. 

 A l'intérieur de chacun des groupes de descripteurs d'objets physiques et de descripteurs d'objets logiques, 
l'ordre des descripteurs est égal à l'ordre séquentiel défini dans la Recommandation T.412. 

 Si le flot de données contient des descripteurs d'objets physiques, les unités de texte représentant des portions 
de contenu spécifiques se présentent conformément à l'ordre physique séquentiel; dans le cas contraire, ils se présentent 
dans l'ordre logique séquentiel. 

 A l'intérieur de chacun des autres groupes d'éléments de données d'échange, l'ordre est arbitraire. 

5.3 Classe de format d'échange B 

 Dans le format d'échange B, un flot de données se compose d'un descripteur de profil de document et, 
facultativement, d'un ou de plusieurs éléments de données d'échange des types suivants: 
 - descripteur d'objet physique, 
 - descripteur de classe d'objets physiques, 
 - descripteur de style de présentation, 
 - unités de texte. 

 La classe de format d'échange B peut être utilisée uniquement pour représenter des documents ne contenant 
aucune structure logique spécifique ou générique, c'est-à-dire des documents qui soient conformes à la classe 
d'architecture formatée. 

 L'ordre des éléments de données d'échange est le suivant: 
 a) descripteur de profil de document, 
 b) descripteurs de classe d'objets physiques et unités de texte associées, 
 c) descripteurs de style de présentation, 
 d) descripteurs d'objets physiques et unités de texte associées. 

 A l'intérieur du groupe des descripteurs de classe d'objets physiques et des unités de texte associées, l'ordre est 
tel qu'un groupe de descripteurs qui ont des identificateurs identiques, exception faite de leur dernier numéro, se suivent 
dans le flot de données sans être séparés par d'autres descripteurs.  Mais, chaque descripteur d'une classe d'objets 
correspondant à un objet physique de base est immédiatement suivi des unités de texte associées. 

 A l'intérieur du groupe des descripteurs des objets physiques et des unités de textes associées, l'ordre des 
descripteurs est égal à l'ordre séquentiel défini dans la Recommandation T.412. Mais, chaque descripteur d'objet 
physique de base est immédiatement suivi des unités de texte associées. 

 A l'intérieur du groupe des descripteurs de style de présentation, l'ordre est arbitraire. 

5.4 Descripteurs et unités de texte 

 Un descripteur de profil de document, un descripteur d'objet physique, un descripteur de classe d'objets 
physiques, un descripteur d'objet logique, un descripteur de classe d'objets logiques, un descripteur de style de 
présentation ou un descripteur de style de formatage se composent d'éléments de données simples et composés 
représentant les attributs des constituants concernés. 

 Le profil de document, chaque classe d'objets, chaque style et chaque objet sont représentés par un descripteur. 
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 Une unité de texte se compose de deux parties: 
 a) un champ attributs, c'est-à-dire une structure de données se composant d'éléments de données simples et 

composés représentant les attributs de la portion de contenu considérée; 
 b) un champ information, c'est-à-dire une structure de données qui est soit un élément de données, soit un 

ensemble d'éléments de données représentant les éléments de contenu qui constituent la portion de 
contenu considérée. 

 Chaque portion de contenu est représentée par une unité de texte. 

 Les formats de données des éléments de données d'échange sont spécifiés aux  5.5 à 5.12 de la présente 
Recommandation au moyen de la notation de syntaxe abstraite ASN.1 définie dans la Recommandation X.208. 

 Remarque - Les  5.5 à 5.12 de la présente Recommandation ne définissent pas complètement par eux-mêmes 
le format du flot de données; des règles additionnelles sont spécifiées aux  5.1 à 5.4 de la présente Recommandation et 
dans d'autres Recommandations de la série T.410. Par exemple, le mot clé OPTIONAL indique simplement qu'une 
structure de données particulière ou qu'un élément de données particulier ne font pas partie de chaque instance de la 
structure de données contenante; les conditions qui régissent la présence ou l'absence de la structure de données ou d'un 
élément de données sont spécifiées dans la Recommandation  T.412 ou la Recommandation T.414. 

5.5 Eléments de données d'échange 
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5.6 Descripteur de profil de document 
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5.7 Identificateurs et expressions 
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5.8 Descripteurs physiques  
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5.9 Descripteurs logiques 
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5.10 Descripteurs de style 
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5.11 Liste de valeurs par défaut 
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5.12 Unités de textes 
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ANNEXE A 
(à la Recommandation T.415) 

 
Représentation codée 

 
(à titre d'information) 

 

 La présente annexe contient un résumé des règles élémentaires de codage pour la notation de syntaxe abstraite 
ASN.1 définie dans la Recommandation X.209. 

 La représentation codée de chaque structure de données ou de chaque élément de données qui constituent un 
descripteur ou une unité de texte ou une partie d'un descripteur ou d'une unité de texte consiste en un champ type, un 
champ longueur et un champ valeur. 

 Si l'élément de données considéré est un élément de données élémentaire, le champ type spécifie le type 
élémentaire de données, le champ longueur spécifie la longueur du champ valeur et le champ valeur représente la valeur 
de l'élément de données. 
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 Si la structure de données ou l'élément de données considéré n'est pas élémentaire, le champ type identifie 
l'attribut ou le groupe d'attributs correspondant à la structure de données ou à l'élément de données, le champ longueur 
spécifie la longueur du champ valeur et le champ valeur consiste en un ou plusieurs triplets dont chacun se compose d'un 
champ type, d'un champ longueur et d'un champ valeur représentant les structures de données et les éléments de données 
subordonnés. 

 Le champ type (qui est appelé "octets identificateurs" dans la Recommandation X.209) consiste en un ou 
plusieurs multiplets. Les bits du premier multiplet sont utilisés comme suit: 

 bits 8 et 7: classe d'étiquettes  (00: universel, 
         01: application, 
         10: spécifique au contexte, 
         11: privé); 

 bit 6:  forme de codage du contenu (0: simple, 
          1: structuré); 

 bits 5 à 1:  00000 à 11110: numéro d'étiquette; 
     11111 indique un champ type de plusieurs octets. 

 Les numéros d'étiquettes suivants ont été assignés dans les Recommandations X.208 et X.209 pour les 
étiquettes universelles: 

 Types de données incorporés    Types de données définis 

  0: fin de contenu     18: chaîne numérique 
  1: booléen       19: chaîne imprimable 
  2: entier        20: chaîne télétex 
  3: chaîne de bits     21: chaîne vidéotex 
  4: chaîne d'octets     22: chaîne AI5 
  5: nul        23: temps UTC 
  6: identificateur d'objet    24: temps généralisé 
  7: descripteur d'objet    25: chaîne de caractères graphiques 
  8: externe       26: chaîne générale 
  9: réel        27: chaîne visible 
 10: énuméré 
 11: chiffré 
 16: séquence 
 17: ensemble 

 Les éléments de données des types fin de contenu, booléen, entier ou nul sont simples (éléments de données 
élémentaires). Ceux des types séquence et ensemble sont structurés (structures de données avec éléments de données 
subordonnés). Les éléments de données du type chaîne de bits, chaîne d'octets ou tous les types de données définis 
peuvent être soit simples soit structurés. 

 Le champ longueur se compose d'un ou de plusieurs multiplets. Il peut prendre l'une des trois formes 
suivantes: courte, longue ou indéfinie. Les bits du premier multiplet sont utilisés comme suit: 

 bit 8: forme du champ longueur (0: courte, 

        1: longue ou indéfinie); 

 bits 7 à 1: si le bit 8 = 0: nombre de multiplets du champ valeur, 

    si le bit 8 = 1:nombre de multiplets du champ longueur qui suivent le premier, 0000000 indique la 
forme indéfinie du champ longueur. 

 Une structure de données ou un élément de données avec champ longueur indéfinie doivent être structurés et 
doivent se terminer sur un délimiteur consistant en un élément fin de contenu (EOC). Un EOC se compose de deux 
multiplets: un champ type d'un multiplet et un champ longueur d'un multiplet. Chacun d'eux est égal à zéro. Un EOC n'a 
pas de champ valeur. 
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ANNEXE B 
(à la Recommandation T.415) 

 
Assignations des étiquettes de la classe application 

 
(à titre d'information) 

 

 Les assignations d'étiquette de la classe application que l'on trouve dans diverses sections de la présente 
Recommandation sont résumées dans le tableau ci-dessous. 

 

 
 

ANNEXE C 
(à la Recommandation T.415) 

 

Résumé des identificateurs d'objet 
 

(à titre d'information) 

 Les valeurs des identificateurs d'objet ASN.1 sont attribuées dans différents paragraphes de la présente 
Recommandation. Elles sont résumées ci-dessous. 
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ANNEXE D 
(à la Recommandation T.415) 

 
Exemples 

 
(à titre d'information) 

 

 Les quatre premiers exemples donnés dans la présente annexe sont des flots de données correspondant aux 
diverses versions du document spécimen de l'annexe B de la Recommandation T.412. 

 Quatre versions du document spécimen sont prises en considération: 
 – Exemple 1: structure physique spécifique seulement. 
  Cet exemple est spécifié dans le  B.4.1, y compris la figure B-7/T.412 et le tableau B-1/T.412. 
 – Exemple 2: structure logique spécifique seulement. 
  Cet exemple est spécifié dans le  B.4.2, y compris la figure B-8/T.412 et les tableaux B-2/T.412 et 

B-3/T.412. 
 – Exemple 3: structure logique spécifique, structure logique générique et structure physique générique. 
  Cet exemple est spécifié dans le  B.5, y compris les figures B8/T.412, B-9/T.412, B-10/T.412 et les 

tableaux B-4/T.412, B-5/T.412, B-6/T.412, B7/T.412. 
 – Exemple 4: structure physique spécifique seulement, produite à partir des structures de l'exemple 3. 
  Cet exemple est spécifié dans le  B.6, y compris la figure B-11/T.412 et le tableau B-8/T.412. 

 Les quatre exemples sont présentés dans les  D.1, D.2, D.3 et D.4 ci-après. Les flots de données constituant 
chaque exemple sont présentés selon deux notations: 
 a) la notation ASN.1 pour les valeurs de données définies dans la Recommandation T.208; 
 b) la notation hexadécimale des valeurs de données codées, après avoir appliqué les règles de codage de base 

définies dans la Recommandation T.209. 

 La notation ASN.1 est montrée à gauche et la notation hexadécimale à droite de chaque page. Le symbole LL 
représente un champ longueur dont la longueur n'est pas connue. 

 De plus, le § D.5 présente un flot de données représentant le profil de document spécimen de l'annexe C de la 
Recommandation T.414. 

D.1 Exemple 1: Document spécimen de l'annexe B de la Recommandation T.412; structure physique 
spécifique seulement 
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D.2 Exemple 2:  Document spécimen de l'annexe B de la Recommandation T.412; structure logique spécifique 
seulement 

 
 



 

  Fascicule VII.6 - Rec. T.415 29 

 
 



 

30 Fascicule VII.6 - Rec. T.415 

 
 



 

  Fascicule VII.6 - Rec. T.415 31 

 
 



 

32 Fascicule VII.6 - Rec. T.415 

 
 

D.3 Exemple 3:  Document spécimen de l'annexe B de la Recommandation T.412; structure physique 
générique, structure logique générique et logique spécifique 
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D.4 Exemple 4:  Document spécimen de l'annexe B de la Recommandation T.412; structure physique 
spécifique seulement 
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D.5 Exemple 5: Profil du Document spécimen de l'annexe C de la Recommendation T.414; profil de 
document seulement 
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